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Article 16. 

Chaque Etat  contractant aura la faculté 
de provoquer la réunion d'une nouvelle 
conférence, dans le but de rechercher les 
améliorations qui pourraient être apportées 
à la présente Convention. 

Celui des Etats qui ferait usage de cette 
faculté aurait à notifier un an à l'avance 
son intention aux autres Etats, par l'inter- 
médiaire du Gouvernement belge, qui se 
chargerait de convoquer la conférence. 

Fait à Bruxelles, en un seul exemplaire, 
le 25 août 1924. 

Article 16. 

Any one of the contracting states shall 
have the right to call for a fresh conference 
with a view to considering possible amend- 
ments. 

A state which would exercise this right 
should notify its intention to the other 
states through the Belgian Government, 
which would make arrangements for con- 
vening the conference. 

Protocole de signature. 

En procédant à la signature de la Convention internationale pour l'unification 
de certaines règles en matière de Connaissement, les Plénipotentiaires soussignés ont 
adopté le présent Protocole qui aura la même force et la même valeur que si ses dispositions 
étaient insérées dans le texte même de la Convention à laquelle il se rapporte. 

Les Hautes Parties contractantes pourront donner effet à cette Convention, soit 
en lui donnant force de loi, soit en introduisant dans leur législation nationale les règles 
adoptées par la Convention sous une forme appropriée à cette législation. 

Elles se réservent expressément le droit: 
1° De préciser que, dans les cas prévus par l'article 4, alinéa 2, de c) à p), le 

porteur du connaissement peut établir la faute personnelle du transporteur ou les fautes 
de ses préposés non couverts par le paragraphe a); 

2° D'appliquer en ce qui concerne le cabotage national l'article 6 à toutes caté- 
gories de marchandises, sans tenir compte de la restriction figurant au dernier alinéa du 

dit article. 
Fait à Bruxelles, en un seul exemplaire, le 25 août 1924. 


